Chapitre III : Rapports sociaux et normes sociales.
I. Les rapports sociaux.
1. Définition.
La vie sociale est caractérisée par l’existence de réseaux de rapports sociaux interpersonnels, entre individus et les groupes, et entre groupes.

· Les rapports sociaux sont à la fois cadre dans lequel se produit l’action des hommes et ce que les actions des hommes reproduisent ou transforment. Tout groupe, toute organisation, toute institution est formée de rapports sociaux et, le plus souvent, engendrent des rapports sociaux, leur conférant leur signification et leurs implications. Les rapports sociaux initiaux résultent toujours de l’existence d’autres groupes, d’autres institutions ou encore s’expliquent par la société globale, antérieure aux individus.

Les volontés individuelles, le « je » en terme de sociabilité, sont inséparables du contexte sociologique. Dans les sociétés simples, homogènes, où la division du travail est peu accentuée, le « nous » domine largement sur le « je », produit de sociétés complexes, d’appartenances multiples, où la division du travail est plus poussée ;

· Pour Eugène Dupréel, un rapport social existe lorsque l’existence ou l’activité de l’un influe sur les actes ou les états psychologiques de l’autre, que se soit volontairement ou involontairement, consciemment ou inconsciemment ;
· Pour Max Weber, il y a rapport social lorsque l’activité qui le sous-tend est orientée de manière significative d’après le comportement attendu d’autrui.

→ Ces deux définitions attirent l’attention sur deux phénomènes, inhérentes aux rapports sociaux :

· Dupréel met l’accent sur la « capacité d’influence » don les rapports sociaux sont porteurs. Le rapport social est alors un vecteur de force sociale qui est à la base de ces premiers.

· Weber attire l’attention sur le sens, la signification dont le rapport social est porteur. On met aussi l’accent sur divers phénomènes : la cognition, la pression sociale et la communication sociale. Ces phénomènes sont alors véhicules par excellence de la culture d’une société.
2. Les phénomènes de complémentarité sociale.
Complémentarité selon Dupréel = deux rapports sociaux étant reliés par un terme commun, on dira que l’un de ces rapports est complémentaire à l’autre s’il en conditionne soit l’existence, soit la nature.
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A et B sont en rapport social. A et C sont en rapport social. Les deux rapports AB et AC sont complémentaires du rapport BC car ils en conditionnent l’existence (grâce à ces deux rapports, B et C vont entrer en contact)

Le terme de complémentarité vise ainsi les phénomènes de trames, de réseaux qui sont inhérents aux rapports sociaux.
Les rapports sociaux de production sont des rapports entre les hommes tels qu’ils sont conditionnés par les rapports des hommes avec les moyens de production (rapports d’appropration et de non-appropriation).








Les rapports de (non-)appropriation des moyens de production sont complémentaires des rapports existant entre les agents car en conditionnent l’existence.

Le point de départ de l’analyse des réseaux sociaux consiste à prendre pour objet d’étude non pas les attributs des individus mais les relations entre eux, et les régularités qu’elles présentent, pour rendre compte de leur formation et transformation, et analyser leurs effets sur les comportements individuels.
→ L’étude des réseaux sociaux interpersonnels met en évidence les chemins empruntés pour la sociabilité, les affinités entre individus, et mise en évidence des chemins de l’information.

3. Classifications des rapports sociaux.
Ils peuvent agir de manière positive ou négative sur le degré d’intimité des acteurs, sur leur degré d’égalité, sur leur degré d’intégration, de consensus, sur l’existence ou la stabilité des groupes ou des individus sociaux. Il en résulte alors plusieurs classifications :
Rapports positifs et négatifs.

Les rapports positifs sont basés sur l’accord entre les termes, les rapports négatifs sur leur antagonisme.
· Des rapports positifs sont nécessaires à l’existence et la cohésion des groupes ;

· Les termes à rapports négatifs y sont rejetés.

Ils s’entrecroisent et sont toujours présents dans les phénomènes de symbiose sociale.
· Dans la vie des groupes, les rapports négatifs sont toujours présents ;

· Les rapports négatifs sont souvent complémentaires et à l’origine de l’existence de rapports positifs ;
· Des rapports négatifs présentent souvent des facettes d’accord entre les termes.

Rapports primaires et secondaires – distinction due à Charles Cooley :
· Primaires : directs, concrets, intimes et répétés, ils engagent les personnalités individuelles et sont chargés d’affectivité en exerçant un contrôle social important sur les acteurs, mais n’étant pas ressenti comme extérieur. Il est diffus et indirect  ;

· Secondaires : formels, superficiels, sporadiques, ils présentent un caractère fonctionnel, ils engagent peu les personnalités individuelles et sont peu chargés d’affectivité, exerçant un contrôle social direct et formel, et étant ressenti comme extérieur.
La famille est le groupe primaire par excellence, les grandes organisations bureaucratiques favorisent par excellence les rapports secondaires.

4. Importance théorique des rapports sociaux.
Les rapports sociaux forment le cadre des phénomènes essentiels :
· Porteurs de capacité d’influence ;

· Véhicules de la stabilité et de la communication – ils ont des significations ;

· Base des groupes sociaux – ils forment des trames et des réseaux.

Il y a différentes façons de concevoir les rapports sociaux, théoriquement :

· Produit du système, des structures sociales, des statuts, des rôles institués ;

· Privilégiant l’autonomie des acteurs (théories interactionnistes).

II. Les normes sociales.
Définition – Généralités :
L’ensemble des normes d’une société comprend toutes les règles non-écrites, le « non-dit » qui sous-entend les rôles, les actes et les conduites. Toute conduite observable et mesurable, fréquemment répétée, partagée par un groupe ou par un grand nombre de personnes appartenant à une société, traduit l’existence d’une norme sociale.
Elles sont toujours assorties de sanctions et expriment certaines valeurs sociales :

· Les sanctions, en cas de non-respect des normes, peuvent être explicites mais il existe tout de même un domaine de sanctions non explicites ;

· C’est lorsque les valeurs sociales se transforment en normes que la vie sociale présente une certaine régularité et que prévaut une uniformité de conduites.

Toute vie en société implique des mécanismes de contrôle social fondés sur l’existence de normes.

Rapports entre les normes et les opinions politiques.
Elles peuvent être toutes les deux en conflit mais les opinions collectives jouent le plus souvent le rôle de normes sociales par le contrôle social qu’elles parviennent à imprimer, de par les sanctions subtiles qu’elles distillent dans la vie sociale, et par les valeurs qu’elles expriment toujours.
1. Les règles de droit.
Les règles de droit constituent des indices objectifs permettant de se faire une idée des croyances et des conceptions des rapports sociaux en vigueur dans une société ou dans un groupe social.

Dans les sociétés globales où règne la solidarité mécanique, le droit doit sévir, la répression devant signifier la force du groupe et sa répugnance pour tout ce qui menace l’unité ou l’existence du groupe. Dans les sociétés à solidarité organique, le droit n’a plus pour fonction de punir mais de remettre les choses en état : de répressif, il deviendra restitutif.
Les origines des règles de droit :
· Dans les mœurs, les coutumes, les modes de vies, les opinions,… ;

· Dans la volonté des groupes de juristes qui mettent en forme le droit et qui expriment certaines valeurs ;

· Dans l’application qu’en donneront les juges ;

· Dans les normes établies par les groupes.
Les processus de désuétude de la loi – de non application des règles :

· Par résistance de certains groupes ;

· Par des faits de déviance qui échappent à l’application des règles.

2. Les modèles sociaux.
= normes d’une espèce particulière, actions de personnes qui « incarnent » certaines valeurs sociales et constituent des normes guidant les conduites collectives. 2 grandes catégories :
· Les modèles techniques : normes qui règlent toute un série de comportements habituels acquises grâce à la socialisation et à l’expérience ;

· Les modèles culturels : normes qui symbolisent des idéaux liés aux valeurs sociales

3. Les phénomènes de mode.
Les normes inhérents aux phénomènes e mode sont éphémères et destinées à en remplacer d’autres, plus anciennes, et à être remplacées à leur tour par des normes plus récentes. Ces mécanismes sont souvent liés aux phénomènes de stratifications sociales dont les tendances de base reposent:
· Sur l’invention, la création, par les catégories supérieures de nouveaux modèles et normes leur permettant de rehausser leur statut, leur prestige en se distançant des autres catégories sociales ;

· Sur l’initiation de ces modèles et de ces normes par les autres catégories sociales qui souhaitent à leur tour rehausser leur statut, leur prestige en se rapprochant des catégories sociales supérieures.

4. Les besoins.

= normes sociales particulières, relatives aux niveaux et aux conditions d’existence. Le concept de besoin désigne deux ordres de phénomènes : l’objet du besoin et l’état de besoin. Il existe aussi les besoins objectifs et les besoins culturels.
Les besoins objectifs définissent les éléments indispensables pour assurer l’adaptation des organismes humains et de la vie sociale au milieu extérieur, CAD qu’ils définissent en somme les conditions minimales d’existence à préserver, faute de quoi, la société considère que l’individu vit en deçà des conditions humaines d’existence.

Les besoins culturels sont des éléments indispensables pour assurer l’adaptation à la vie sociale, de manière illimitée car peuvent englober n’importe quel objet, produit, service, rapports sociaux,… qu’une société aura valorisée et qui fait l’objet d’un désir.
Paul-Henry Chombart de Lauwe, croit qu'il faut plutôt s'intéresser aux besoins comme des états plutôt que de s'intéresser a l'objet des besoins. Il distingue les besoins-obligations des besoins-aspirations.

· Les besoins-obligations : indispensable de les satisfaire, sinon cela engendrerait des  « comportements de préoccupation ». Le développement technique permet de plus en plus de les satisfaire, tout en suscitant de nouveaux désirs, → aspirations. Il les as fixe au niveau des structures de consommation, définissant les nouvelles conditions d'existence considérées comme « normales » ;
· Les besoins-aspirations : relèvent du désir d'améliorer, d'élever sa condition d'existence.

De Lauwe remarque que sur le plan psychologique, le besoin vient d'une tension qui provient d'une tendance à rétablir un équilibre rompu. Dans la vie sociale ce n'est pas toujours le besoin qui crée le désir, mais plutôt le désir sollicité par des images, qui crée le besoin. Il insistera sur la dépendance des besoins par rapport a la situation de l'offre:
· Les besoins ne sont explicites que s'il existe des représentations fixant ces désirs ;
· Cette dynamique continue des besoins-aspirations devenant des besoins-obligations est conditionne par la machine productive qui fait apparaitre des phénomènes de distorsions (déformation) et d'oblitération (effacer – annuler) de certains besoins.
Ca peut masquer d'autre besoins-aspirations plus anciens, voir même des besoins-obligations, relégués au second plan par la « saillance » de désirs de nouveautés.

Formulation de certaines constatations importantes :

· Les aspirations latentes (pas apparente) reconnues, car masquées par des besoins-aspirations plus saillants, peuvent être à l'origine d'insatisfactions, ne trouvant pas de revendications ou s'exprimer. Donc les études de besoins ne peuvent pas s'identifier à des sondages d'opinions ;
· Besoins-aspirations ou besoins-obligations peuvent rester au second plan du à l'évolution des structures de consommation ;
· Appartenir a des groupes multiples (symbiose sociale) peut entretenir des aspirations diversifiées et contradictoires ;

· Il peut y avoir un décalage entre les revendications du groupe et les aspirations de ses membres ;
· L'individualisme au niveau des valeurs sociales, l'affaiblissement des structures d'éléments de base de contrôle social, peuvent empêcher les aspirations d'émerger au rang de revendications.

Pour ce faire de Lauwe s'est interrogé sur les indices (présage de besoins latents) difficiles à appréhender du fait qu'ils sont masqués par d'autres plus saillants. Ces besoins latents peuvent entre dus :

· A un décalage entre les conduites collectives & les aspirations ;

· A des faits de déviance traduisant des insatisfactions, des comportement de retrait (absentéisme) ;

· A des mouvements sociaux ;

· A des faits de nature psycho-pathologique (taux de suicide, maladie nerveuses, fatigue).
III. Les phénomènes de déviance.
Les conduites déviantes sont des conduites qui s’écartent des normes sociales, échappant à la pressions sociale. Elles constituent donc des menaces pour un système social, mettant en péril les institutions, permettant également de prouver le caractère non figé et donc changeant des sociétés.

1. Relativité de la déviance.
Si les règles changent, des conduites déviantes peuvent devenir conformistes, tandis que de nouvelles déviances apparaîtront.

Fichter a fait la distinction entre déviance positive et déviance négative. Les déviances positives s’écartent des normes réelles pour se rapprocher des modèles idéaux tandis que les déviances négatives transgressent les normes réelles « vers le bas ».
Cette distinction est relative car certains déviants peuvent être considérés comme brigands dans un premier temps mais plus tard devenir des modèles de culture véritable, incarnant l’idée de déviance positive.
2. Les sanctions de la déviance.
Sorokin insiste sur l'importance des lois pénales et des sanctions, et la manière dont la société les appliquent ; afin de caractériser une société.

Selon Sorokin, au centre de chaque culture il y a des prémisses, ou bases, dont découlent les genres d'actes susceptibles d'être le plus sanctionnés. Dans les codes médiévaux, les peines les plus sévères étaient sur les crimes contre la religion, tandis qu'aujourd'hui, la loi protège les individus et traite légèrement les infractions contre la religion. 

L'application des sanctions pose le problème de la visibilité des conduites déviantes. Il faut faire la distinction entre les contrevenants, qui sont sanctionnés, et les déviants. Toutes les conduites déviantes ne sont pas sanctionnées car difficiles a découvrir.

Il s'agit également du degré d'acceptation tacite, sous-entendu implicite, dont peuvent bénéficier certaines déviances : délits économiques.

Il semble que les délits-types des classes supérieures bénéficient d'une acceptation tacite plus grande que ceux des classes défavorisées.

Rapport entre les règles explicites moulées en forme de loi & les normes réelles de conduites

· Des conduites sanctionnées peuvent être admises au niveau des normes réelles ;

· Des conduites s'écartant des normes réelles peuvent être désapprouvées par l'opinion publique sans être sanctionnées par des règles.
→ Il est rare que les normes réelles de conduite relèvent de standards rigides.
3. Signification de déviance.
Un conformisme absolu de toutes les normes sociales n'existent pas. La plupart des déviants ne le sont que « partiellement », s'écartant des normes de certains domaines, mais obéissant à celles d'autres domaines. 
Merton propose trois types de déviances avec des significations distincte : les conduites aberrantes, les conduites non conformistes, et les conduites rebelles.
1) Les conduites aberrantes : règles transgressées, le déviant ne cherche pas à les modifier ou à remettre leur validité en cause. Il cherche à poursuivre impunément la violation des règles, à cacher sa déviance ;

2) Les conduites non conformistes : règles transgressées dans l'intention de les changer et les remplacer par d'autre. Il ne cache pas sa déviance ; 
3) Les conduites rebelles : il n'y a pas que les règles qui sont réfutées, mais également l'autorité sur laquelle ces règles reposent.
4. Approches théoriques de la déviance.
On s'intéresse aux situations sociales, aux facteurs de contexte qui rendent compte de l'apparition de conduites déviantes. On ne va pas rechercher les causes des déviances mais les facteurs sociaux.
Plusieurs approches sont introduites dans cette perspective :
Durkheim et le concept d'anomie :

Anomie : les normes ont perdu de leur efficacité et peuvent devenir la cause de conduites déviantes.
Merton et la théorie de la déviance impersonnelle :

Les inégalités des rôles sociaux sont causés par l'inconsistance entre des institutions d'une société. Il y a conflit entre les objectifs et les moyens dont disposent certaines catégories sociales pour atteindre ces valeurs. La déviance s'expliquerait par les rapports entre les systèmes de valeurs et les structures socio-économiques.

Typologie des modes d'adaptation normaux & anormaux en fonction de la relation entre les valeurs et les moyens :

	Modes d’adaptation
	Buts
	Moyens (normes réelles)

	Conformisme

Innovation

Ritualisme

Évasion

rébellion
	+

+

-

-

±
	+

-

+

-

±


+ = acceptation


- = refus
        ± = refus de certains et introduction de nouveaux
· Lorsque les buts paraissent accessibles, des moyens légitimes sont utilisés : conformité aux buts et aux moyens est indispensable à la persistance de la société.

· Lorsque les valeurs centrales sont considérées comme des objectifs, mais considérées comme légitimes : innovation. Les moyens peuvent alors être légaux ou illégaux ;
· Lorsque que les valeurs centrales semblent inaccessibles et que les normes du groupes appartenance sont observées, l'adaptation individuelle devient ritualisme. L'ambition est source de déception et donc ils feront preuve d'aspiration plus modestes ;
· L'évasion est la forme la plus rare d'adaptation, les individus ici ont valorisé des buts liés aux moyens dont ils disposent. Le défaitisme et la résignation les caractérisent. L'évasion peut prendre une forme extrême quand il y a abandon des buts et des moyens ;
· La rébellion vient d'une réaction visant a changer la structure sociale existante pour faire naitre des buts nouveaux et des moyens légitimes nouveaux.
5. Les conséquences que peuvent avoir des conduites déviantes.
Ces conduites peuvent déséquilibrer les rapports entre les efforts individuels et les récompenses escomptées entament la confiance et le crédit accordé aux règles et à l'organisation en général par les individus.

« Normalité de la déviance » : fait de juger « normal » que les ouvriers travaillent sans respecter toutes les règles de sécurité prévues.

Les déviances peuvent avoir parfois des conséquences profitables pour l'organisation et ses structures :

· Les règles bureaucratiques ne peuvent pas prévoir toutes les situations, les conduites déviantes violent les règles mais dans le but de poursuivre les véritables objectifs de l'organisation.

· Elles peuvent aussi permettre d'unifier le groupe dans le rejet, d'accentuer la conformité, de jouer un rôle de sonnette d'alarme mettant en évidence les défaillances de l'organisation.
Appropriation ou non-appropriation des moyens de production








